
BULLETIN OFFICIEL DES ARMEES

Edition Chronologique n°24 du 11 juin 2010

PARTIE PERMANENTE
Etat-Major des Armées (EMA)

Texte n°3

INSTRUCTION N° 402733/DEF/DIRISI/DIRCEN/SDM/BMR/SAJ
relative aux attributions, à l'organisation et au fonctionnement de la direction interarmées des réseaux d'infrastructure et des

systèmes d'information - Bordeaux.

Du 6 mai 2010



DIRECTION INTERARMÉES DES RÉSEAUX D'INFRASTRUCTURE ET DES SYSTÈMES
D'INFORMATION.

INSTRUCTION N° 402733/DEF/DIRISI/DIRCEN/SDM/BMR/SAJ relative aux attributions, à
l'organisation et au fonctionnement de la direction interarmées des réseaux d'infrastructure et des
systèmes d'information - Bordeaux.

Du 6 mai 2010

NOR D E F E 1 0 5 0 8 8 7 J

Références :

Code de la défense - partie réglementaire, III- notamment les articles R. 3233-10 à R.
3233-18.
Décret n° 85-755 du 19 juillet 1985 (BOC, p. 4150 et ses errata de classement des 20
septembre 1988 (BOC, p. 5156) NOR DEFT8861143X et 22 janvier 1990 (BOC, p. 886)
NOR DEFD9053007X. ; BOEM 111.2.3.3, 126.1, 405.1.2.4.1, 508-322) modifié.
Décret n° 2005-850 du 27 juillet 2005 (JO n° 174 du 28 juillet 2005, texte n° 3 ; BOC,
p. 6245. ; BOEM 120-0.1.3).
Arrêté du 1er octobre 1991 (BOC, p. 3291. ; BOEM 112.2.4, 420.2.2, 610.3.3) modifié.
Arrêté du 22 juin 2007 (JO n° 162 du 14 juillet 2007, texte n° 31, p. 11952 ; signalé au BOC
14/2008. ; BOEM 430.1.1.1) modifié.
Arrêté du 16 décembre 2009 (JO n° 296 du 22 décembre 2009, texte n° 31 ; signalé au BOC
2/2010. ; BOEM 410.12.2.3).
Arrêté du 10 mars 2010 (BOC N° 14 du 9 avril 2010, texte 13. ; BOEM 130.1.1, 144.1,
150.1.1, 300.6.1.2).
Arrêté du 23 avril 2010.
Arrêté du 23 avril 2010.

Pièce(s) Jointe(s) :

Une annexe.

Classement dans l'édition méthodique : BOEM 160.1

Référence de publication : BOC N°24 du 11 juin 2010, texte 3.

1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

La présente instruction fixe les attributions, l'organisation et le fonctionnement de la direction interarmées des
réseaux d'infrastructure et des systèmes d'information - Bordeaux (DIRISI - Bordeaux).

En application de l'arrêté de 8e référence, la DIRISI - Bordeaux est un organisme extérieur de la direction
interarmées des réseaux d'infrastructure et des systèmes d'information de la défense (DIRISI), placé sous
l'autorité organique et fonctionnelle du directeur central de la DIRISI.

Elle reçoit ses directives de la direction centrale de la DIRISI (DC DIRISI).

2. ATTRIBUTIONS.

Conformément aux directives de la DC DIRISI, la DIRISI - Bordeaux est chargée d'assurer le déploiement, la
conduite, la mise en œuvre et le soutien des systèmes d'information et de communication (SIC) et de satisfaire



les besoins en SIC de ses organismes clients dans le cadre du périmètre de responsabilité qui lui est dévolu.

La DIRISI - Bordeaux est particulièrement chargée de :

- relayer et appliquer les directives de la DC DIRISI et en contrôler la mise en œuvre ;

- exécuter les ordres techniques donnés par la DC DIRISI ;

- conduire les études et réaliser les expertises et les projets techniques qui lui sont confiés par la DC
DIRISI ;

- assumer les responsabilités particulières d'ordonnateur secondaire et de pouvoir adjudicateur ;

- superviser et administrer les applications et les SIC qui lui sont confiés ;

- garantir, dans des conditions réglementaires, l'exploitation technique et la sécurité des SIC de sa
responsabilité ;

- mettre en œuvre les moyens de transmissions radioélectriques et satellitaires de sa zone de
responsabilité ;

- satisfaire les besoins en SIC exprimés par les organismes clients de sa zone de responsabilité et
diffuser les ordres techniques correspondants ;

- approvisionner et délivrer aux organismes clients les articles contrôlés de la sécurité des systèmes
d'information (ACSSI) ;

- participer aux démarches de pilotage et de coordination des organismes clients de sa zone de
responsabilité ;

- participer à la préparation opérationnelle de ses entités subordonnées ;

- contrôler la capacité opérationnelle de ses entités subordonnées ;

- relayer la communication de la chaîne DIRISI, en particulier l'information des organismes clients et
des usagers de sa zone de responsabilité sur la mise en place de services nouveaux ;

- coordonner avec les organismes clients et le service d'infrastructure de la défense (SID), les
opérations d'infrastructure et participer à l'établissement des schémas directeurs « infrastructure »
concernant les installations SIC dans sa zone de responsabilité ;

- décliner au niveau local les protocoles définissant les conditions de l'action et du soutien mutuel de
la DIRISI - Bordeaux dans sa zone de responsabilité.

En temps de crise ou de guerre et lors des exercices, la DIRISI - Bordeaux est chargée d'assumer la fonction
de commandant des systèmes d'information et de communication (COMSIC) sur désignation de l'état-major
des armées ou du commandant interarmées de zone de défense Sud - Ouest.

3. ORGANISATION.

Pour l'exercice de ses attributions, la DIRISI - Bordeaux comprend :

- un échelon de direction ;

- un bureau opérations - logistique (B. OPS) ;



- un bureau architecture - réseaux - systèmes (B. ARS).



    3.1. Échelon de direction.

3.1.1. Directeur.

La DIRISI - Bordeaux est dirigée par un directeur, commandant de formation administrative, responsable
devant le directeur central de la DIRISI, de l'administration, du fonctionnement et de l'exécution de la mission
de la DIRISI - Bordeaux.

En application des arrêtés de 5e et de 6e références, le directeur exerce les compétences de pouvoir
adjudicateur et d'ordonnateur secondaire.

3.1.2. Directeur adjoint.

Le directeur de la DIRISI - Bordeaux est assisté dans tous les domaines relevant de ses attributions par un
directeur adjoint qui, en son absence, assure sa suppléance.

Par ailleurs, le directeur adjoint exerce la fonction de coordonnateur local à la prévention.

3.1.3. Bureau commandement.

Plus particulièrement chargé du soutien organique, il regroupe les moyens qui permettent au directeur
d'assurer le fonctionnement général de la DIRISI - Bordeaux et d'exercer ses prérogatives dans les domaines
des ressources humaines, des finances, des achats, de la prévention, de la communication et du pilotage.

Le bureau commandement comprend :

- une section pilotage, qualité, contrôle de gestion et communication ;

- une section gestion des ressources humaines et chancellerie ;

- une section finances ;

- un service général.

    3.2. Bureau opérations et logistique.

Il assure la préparation opérationnelle, la conduite et la mise en œuvre des SIC de la DIRISI - Bordeaux. Il
participe au recueil, à l'étude et à la satisfaction des besoins en SIC des formations dans son domaine de
responsabilité. Il dirige le soutien immédiat des matériels et des systèmes déployés sur la zone de
responsabilité de la DIRISI - Bordeaux. Ce bureau, à vocation régionale, peut se voir déléguer des opérations
d'envergure nationale par la DC DIRISI.                                               

Le B. OPS comprend quatre sections :

- une section coordination - relation clients : coordination des actions des CIRISI et relation avec les
bénéficiaires (contrats de service) ;

- une section gestion des SIC : emploi - exploitation des SIC ;

- une section logistique : comptabilité et gestion des matériels ;

- une section sécurité des systèmes d'information (SSI) : sécurité des SIC et gestion des ACSSI.



    3.3. Le bureau architecture réseaux - sytèmes.

Le B. ARS réalise les infrastructures DIRISI de sa zone de responsabilité depuis la conception jusqu'à la
réception des travaux. Il participe aux études locales liées aux programmes nationaux et pilote les gros travaux
d'évolution des centres. Ce bureau, à vocation régionale, peut se voir déléguer des opérations d'envergure
nationale par la DC DIRISI.

Il est plus particulièrement chargé :

- de représenter la direction au sein des instances régionales traitant d'infrastructure et de réseaux ;

- d'assurer le suivi des installations techniques placées sous la responsabilité de la chaîne DIRISI ;

- d'assurer la coordination des opérations d'infrastructure avec le service d'infrastructure de la défense
(SID).

Le B. ARS comprend deux sections :

- une section conception - architecture des réseaux locaux ;

- une section projets - téléphonie - supports - énergie - climatisation.

Le B.ARS dispose de la section technique et maîtrise d'ouvrage (STMO) du groupement de soutien de la
DIRISI - Bordeaux (GS DIRISI - Bordeaux) pour l'installation des réseaux.

4. ENTITÉS RATTACHÉES À LA DIRECTION INTERARMÉES DES RÉSEAUX D'INFRASTRUCTURE
ET DES SYSTÈMES D'INFORMATION - BORDEAUX.

    4.1. Centre interarmées des réseaux d'infrastructure et des systèmes d'information.

Les centres interarmées des réseaux d'infrastructure et des systèmes d'information (CIRISI) dépendent
organiquement et fonctionnellement des DIRISI locales. Ils se composent d'une entité centrale, d'antennes et
de détachements. 

Les CIRISI mènent des actions de déploiement, d'administration, d'exploitation et de soutien des SIC au profit
de leurs clients, dans une logique de proximité géographique et en fonction des termes des contrats de service.
Répartis sur l'ensemble de la zone de responsabilité de la DIRISI - Bordeaux, ils agissent par télé-action ou
intervention sur site, pour remettre en condition opérationnelle les éléments techniques défectueux.

Les attributions, l'organisation et le fonctionnement des CIRISI seront fixés par une instruction.

Les CIRISI suivants relèvent de la DIRISI - Bordeaux :

- le CIRISI Limoges ;

- le CIRISI Cognac ;

- le CIRISI Toulouse ;

- le CIRISI Mérignac ;

- le CIRISI Mont-de-Marsan ;

- le CIRISI Bordeaux (centre technique régional) :



Il possède un fonctionnement et une organisation adaptés à ses missions particulières. Sur le plan fonctionnel,
il a vocation à être le centre de mise en œuvre (CMO) de niveau intermédiaire qui conduira l'ensemble du
soutien de la zone de compétence. Par ailleurs, il abrite le centre national de gestion (CNG) SOCRATE qui est
fonctionnellement rattaché au service central opérations - exploitation (SCOE) de la DC DIRISI. Enfin, il
abrite de nombreux serveurs et constitue un « DATA center » décrit dans le plan d'action de la DIRISI.

    4.2. Antennes et détachements des centres interarmées des réseaux d'infrastructure et des systèmes
d'information.

Les antennes et les détachements dépendent organiquement et fonctionnellement d'un CIRISI. Ils réalisent les
actions du CIRISI nécessitant une intervention rapide au plus près des organismes clients.

Relèvent du CIRISI Cognac :

- l'antenne SIC Rochefort ;

- le détachement SIC Saintes.

Relèvent du CIRISI Mérignac :

- l'antenne SIC Cazaux ;

- l'antenne SIC Bordeaux ;

- le détachement SIC Martignas.

Relève du CIRISI Mont-de-Marsan :

- l'antenne SIC Pau.

Relèvent du CIRISI Toulouse :

- l'antenne SIC Montauban ;

- le détachement SIC Le Larzac.

Relèvent du CIRISI Limoges :

- le détachement SIC La Courtine ;

- le détachement SIC Saint-Maixent ;

- l'antenne SIC Poitiers.

    4.3. Autres.

4.3.1. Le groupement de soutien de la direction interarmées des réseaux d'infrastructure et des systèmes
d'information - Bordeaux.

Le GS DIRISI intervient en appui de la chaîne DIRISI locale pour :

- assurer la fonction achats pour le compte de la direction sur instruction des différents chefs de
projets (officiers de marque) ;

- fournir les matériels nécessaires à la mission des unités de la DIRISI ;



- distribuer le matériel aux bénéficiaires ;

- réaliser les travaux d'installation des réseaux téléphoniques et informatiques qui lui sont confiés par
le B. ARS ;

- contrôler et proposer à la réception du B. ARS les travaux d'installation sous-traités ;

Le GS DIRISI est articulé en trois sections :

- une section budget - marchés - achats ;

- une section approvisionnements ;

- une section technique de maîtrise d'ouvrage.

4.3.2. L'antenne de la direction interarmées des réseaux d'infrastructure et des systèmes d'information
de Limoges.

L'antenne CIRISI Limoges représente le directeur de la DIRISI - Bordeaux auprès des autorités locales et
assume toutes les attributions et les missions confiées au B. ARS dans sa zone de responsabilité.

Elle est organisée en une cellule à vocation essentiellement technique.

4.3.3. L'unité de zone Toulouse.

L'unité de zone de Toulouse relève de la DIRISI - Bordeaux conformément au protocole passé entre
l'état-major de la brigade de transmissions et d'appui au commandement (EM BTAC) et la DC DIRISI. Son
commandant d'unité conserve ses responsabilités et ses attributions sur les effectifs des CIRISI de Toulouse et
Limoges, de l'antenne de Pau, des détachements de Saint-Maixent, du Larzac, de Caylus et de La Courtine.

5. EFFECTIFS.

Les effectifs militaires et civils de la DIRISI - Bordeaux sont fixés par la DC DIRISI et officialisés
annuellement dans le référentiel des effectifs en organisation (REO) de l'organisme. Ce REO définit
notamment la participation de chaque armée.

Pour la conduite des travaux qui lui sont confiés, la DIRISI - Bordeaux peut recourir au personnel de réserve
selon le volume défini annuellement dans son REO.

6. DISPOSITIONS RELATIVES AU PERSONNEL.

    6.1. Administration.

Hormis les situations particulières, le personnel civil et militaire est administré par la DIRISI - Bordeaux,
selon la réglementation propre à son armée ou son service d'appartenance.

    6.2. Notation - avancement.

Concernant le personnel militaire de son service, le directeur de la DIRISI - Bordeaux et son adjoint :

- sont chargés de la notation selon les modalités édictées annuellement par les directions du personnel
de chaque armée ;

- élaborent les propositions d'avancement selon les modalités édictées annuellement par les directions
du personnel de chaque armée.



Concernant le personnel civil, le directeur et son adjoint sont chargés de la notation et participent à
l'avancement suivant les modalités édictées par les directions concernées.

Un expert personnel civil exerce les fonctions de conseiller technique et d'interface avec les bureaux
personnels civils de la région terre, de chaque armée et de la direction centrale de la DIRISI.

    6.3. Discipline.

La fonction d'autorité militaire de premier niveau à l'égard du personnel militaire est exercée par le directeur
de la DIRISI - Bordeaux.

La fonction d'autorité militaire de deuxième niveau à l'égard du personnel militaire est exercée par le directeur
central adjoint de la DIRISI.

Concernant le personnel civil, le directeur et le directeur adjoint de la DIRISI - Bordeaux exercent le pouvoir
disciplinaire dans les limites fixées par la réglementation en vigueur.

7. SOUTIEN.

    7.1. Le soutien de la direction interarmées des réseaux d'infrastructure et des systèmes d'information
- Bordeaux.

Le soutien nécessaire au fonctionnement courant de la DIRISI - Bordeaux est assuré par l'unité de soutien du
lieu de stationnement.

En ce qui concerne les éléments de la DIRISI - Bordeaux stationnés sur le site de la caserne Xaintrailles, le
soutien est assuré par le 57e bataillon d'infanterie de Bordeaux (quartier Faucher).

En ce qui concerne l'antenne CIRISI Limoges, le soutien est apporté par le 15e bataillon du train de Limoges
(quartier Marceau).

Un protocole d'accord est établi entre la DIRISI - Bordeaux et toutes les unités de soutien des différents
organismes extérieurs rattachés pour définir les modalités pratiques du soutien apporté conformément au
protocole signé par la DIRISI avec chaque armée.

    7.2. Le soutien des centres interarmées des réseaux d'infrastructure et des systèmes d'information.

Les conditions de soutien des CIRISI (vie courante, tir, sport, couchage, nourriture, formation militaire, etc.)
sont décrites dans les protocoles passés par la DC DIRISI avec chaque armée. Le soutien est apporté par une
base aérienne ou un régiment appelé corps support. Un protocole avec chaque corps support sera décliné
localement pour chaque centre au plus tard le 1er septembre 2010.

Tous les CIRISI bénéficient du soutien administratif de leur corps support :

- la DIRISI - Bordeaux pour le CIRISI Bordeaux (centre technique régional) ;

- le 48e régiment de transmissions (RT) pour le CIRISI Limoges ;

- la base aérienne (BA) 709 pour le CIRISI Cognac ;

- le 48e RT pour le CIRISI Toulouse ;

- la BA 106 pour le CIRISI Mérignac ;

- la BA 118 pour le CIRISI Mont-de-Marsan.



8. BUDGET.

La DIRISI - Bordeaux assure la gestion des dépenses relatives :

- au fonctionnement de la direction et de ses entités subordonnées hors bases aériennes et hors bases
de défense ;

- aux opérations d'investissement et de maintien en condition opérationnelle (MCO).

Afin d'exercer ses attributions, la DIRISI - Bordeaux reçoit de la DC DIRISI :

- un budget de fonctionnement couvrant notamment :    

1. les frais de carburant et d'autoroute ;

2. les frais de déplacement ;

3. les baux de location d'emprises civiles ;

4. le fonctionnement courant (fournitures de bureau, produits d'entretien, etc.)
;

5. les frais de communication, de documentation et de relations publiques ;

6. le transport des matériels ;

7. le fonctionnement et l'entretien courant des bâtiments ;

8. la formation et l'instruction ;

9. l'équipement de protection des individus ;

- un budget d'investissement et MCO couvrant notamment :

1. les installations de réseau (modification ou création) ;

2. les évolutions de matériels dans les locaux techniques ;

3. le renouvellement des serveurs et des ordinateurs ;

4. l'entretien programmé des installations et des matériels.

9. PRÉVENTION/ENVIRONNEMENT.

En matière de santé, de sécurité au travail et de protection de l'environnement, la DIRISI - Bordeaux est un
organisme à emprises multiples, comprenant l'ensemble des entités qui lui sont rattachées.

    9.1. Chef d'organisme.

Le directeur de la DIRISI - Bordeaux, conformément au décret de 2e référence, est chef d'organisme. Ses
attributions consistent principalement à prendre les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la
santé du personnel qui relève de son autorité, à élaborer le recueil des dispositions de prévention et à appliquer
la réglementation afférente aux domaines de la santé, de la sécurité au travail et de la protection de
l'environnement.



    9.2. Chargé de prévention.

Le chargé de prévention, subordonné au chef d'organisme, est son conseiller en matière de prévention des
risques professionnels, des conditions de travail et de la protection de l'environnement. Désigné par le chef
d'organisme, son poste est identifié au REO. Il exerce ses attributions au profit du personnel civil et militaire
de l'organisme et anime un réseau de correspondants «prévention» au sein des formations rattachées.

    9.3. Personne compétente en prévention des risques électromagnétiques.

Désignée par le chef d'organisme lorsque le risque existe, la personne compétente en prévention des risques
électromagnétiques (PCPREM) doit détenir les référentiels techniques et réglementaires et posséder la
compétence requise. Une formation spécifique est dispensée par le centre de formation à l'hygiène, à la
sécurité et aux conditions de travail (CDFHSCT) de Vanves.

Subordonnée au chef d'organisme et en liaison avec le chargé de prévention, la PCPREM analyse les postes
de travail exposés aux rayonnements électromagnétiques et établit le dossier de site.

10. CONTRÔLE.

    10.1. Surveillance administrative et technique.

La surveillance administrative et technique de la DIRISI - Bordeaux est exercée par le directeur central de la
DIRISI.

La surveillance administrative et technique des entités relevant de la chaîne DIRISI et rattachées pour emploi
à la DIRISI - Bordeaux est exercée par le directeur de la DIRISI - Bordeaux.

    10.2. Contrôle de gestion.

Le contrôleur de gestion de la DIRISI - Bordeaux est chargé de la prise en compte et du suivi des indicateurs
de gestion définis par la DC DIRISI. Il réalise la synthèse et l'analyse des résultats au profit du directeur local.
La DIRISI - Bordeaux rend compte de ses résultats et participe au dialogue de gestion organisé par la DC
DIRISI.

11. ENTRÉE EN VIGUEUR.

La présente instruction prend effet au lendemain de sa publication au Bulletin officiel des armées.

Pour le ministre de la défense et par délégation :

Le général de corps d'armée,
directeur central de la direction interarmées des réseaux d'infrastructure et des systèmes d'information de la

défense,

Patrick BAZIN.



ANNEXE.
LISTE DES ORGANISMES CLIENTS DE LA DIRECTION INTERARMÉES DES RÉSEAUX D'INFRASTRUCTURE ET DES SYSTÈMES

D'INFORMATION - BORDEAUX.

CLIENTS. BÉNÉFICIAIRES. ORGANISME. LOCALISATION. CIRISI 2010.

EMAT RTSO 48e RT. AGEN TOULOUSE/Ant MONTAUBAN

EMA EMx CIRFA 47. AGEN TOULOUSE/Ant MONTAUBAN

EMA EMIA ZD DMD 47. AGEN TOULOUSE/Ant MONTAUBAN

EMA EMx CIRFA 81. ALBI TOULOUSE

EMA EMIA ZD DMD 81. ALBI TOULOUSE

EMAT RTSO 1er RIMa. ANGOULÊME COGNAC

EMAT RTSO 9e BMAT (Dét.). ANGOULÊME COGNAC

EMAT RTSO ASA District ANGOULÊME COGNAC

EMA EMx CIRFA 16. ANGOULÊME COGNAC

EMA EMIA ZD DMD 16. ANGOULÊME COGNAC

EMA EMx CIRFA 32. AUCH TOULOUSE

EMA EMIA ZD DMD 32. AUCH TOULOUSE

EMAA DRHAA Centre de montagne air. BARÈGES MONT-DE-MARSAN/Ant PAU

EMM CECLANT COMAR BAYONNE. BAYONNE MONT-DE-MARSAN/Ant PAU

EMAT RTSO 1er RPIMa. BAYONNE MONT-DE-MARSAN/Ant PAU

EMA EMx CIRFA 64 B. BAYONNE MONT-DE-MARSAN/Ant PAU

EMM COMAR BAYONNE Commandement de la marine à Bayonne. BAYONNE MONT-DE-MARSAN/Ant PAU

EMAT DCCAT ESCAT BERGERAC MÉRIGNAC/Ant BORDEAUX

EMAT RTSE 17e GA BISCAROSSE MÉRIGNAC/Ant CAZAUX

EMAA DGA CELM. BISCAROSSE MÉRIGNAC/Ant CAZAUX

EMAT RTSO 57e BI. BORDEAUX MÉRIGNAC/Ant BORDEAUX

EMAT RTSO ASA Direction. BORDEAUX MÉRIGNAC/Ant BORDEAUX

EMAT RTSO ASA District. BORDEAUX MÉRIGNAC/Ant BORDEAUX

SGA DAJ Bureau local du contentieux (BLC). BORDEAUX MÉRIGNAC/Ant BORDEAUX



SGA DRH-MD Cellule d'accompagnement vers l'emploi des conjoints (CAEC). BORDEAUX MÉRIGNAC/Ant BORDEAUX

SGA DRH-MD Centre interarmées de reconversion (SGA/DRH/SDAPR/CIR). BORDEAUX MÉRIGNAC/Ant BORDEAUX

EMA EMx CIRFA 33. BORDEAUX MÉRIGNAC/Ant BORDEAUX

EMM
COMAR

BORDEAUX
COMMANDEMENT DE LA MARINE À BORDEAUX. BORDEAUX MÉRIGNAC/Ant BORDEAUX

EMM DPMM CSO BORDEAUX. BORDEAUX MÉRIGNAC/Ant BORDEAUX

EMAT DCCAT CTAC. BORDEAUX MÉRIGNAC/Ant BORDEAUX

EMAT RTSO DIRCAT. BORDEAUX MÉRIGNAC/Ant BORDEAUX

SGA DSPRS Direction interrégionale des anciens combattants. BORDEAUX MÉRIGNAC/Ant BORDEAUX

SGA DSN Direction interrégionales du service national (DIRSN). BORDEAUX MÉRIGNAC/Ant BORDEAUX

SGA SID Direction regionale du génie (DRG). BORDEAUX MÉRIGNAC/Ant BORDEAUX

EMAT RTSO DIRMAT. BORDEAUX MÉRIGNAC/Ant BORDEAUX

EMA EMIA ZD DMD 33. BORDEAUX MÉRIGNAC/Ant BORDEAUX

EMAT RTSO EMIA ZD. BORDEAUX MÉRIGNAC/Ant BORDEAUX

SGA SID Établissement du génie (EG). BORDEAUX MÉRIGNAC/Ant BORDEAUX

EMAT RTSO GRLE (Dét.). BORDEAUX MÉRIGNAC/Ant BORDEAUX

EMAT RTSO GRS. BORDEAUX MÉRIGNAC/Ant BORDEAUX

EMAA CSFA Hébergement. BORDEAUX MÉRIGNAC/Ant BORDEAUX

EMAA CSFA Hôtel de fonction. BORDEAUX MÉRIGNAC/Ant BORDEAUX

EMM DPMM MARMOBIL BORDEAUX. BORDEAUX MÉRIGNAC/Ant BORDEAUX

EMAT RTSO RECONV. AEM. BORDEAUX MÉRIGNAC/Ant BORDEAUX

EMAT RTSO RTSO/EM. BORDEAUX MÉRIGNAC/Ant BORDEAUX

EMM DPMM SLPA BORDEAUX. BORDEAUX MÉRIGNAC/Ant BORDEAUX

EMM DPMM SRM SUD OUEST. BORDEAUX MÉRIGNAC/Ant BORDEAUX

EMAT RTSO 515e RTrn. BRIE LA BRACONNE COGNAC

EMAT RTSO 126e RI. BRIVE-LA-GAILLARDE LIMOGES

EMAT RTSO 3e RMAT (Dét.). BRIVE-LA-GAILLARDE LIMOGES

EMA EMx CIRFA 19 A. BRIVE-LA-GAILLARDE LIMOGES

EMA EMx CIRFA 46. CAHORS TOULOUSE/Ant MONTAUBAN



EMA EMIA ZD DMD 46. CAHORS TOULOUSE/Ant MONTAUBAN

DCSEA CRE CASTELSARRASIN. CASTELSARRASIN TOULOUSE/Ant MONTAUBAN

EMAT RTSO 31e RG. CASTELSARRASIN TOULOUSE/Ant MONTAUBAN

EMAT RTSO 8e RPIMa. CASTRES TOULOUSE

EMAT RTSO 17e RGP (Dét. GC). CAYLUS TOULOUSE/Ant MONTAUBAN

DCSEA BA 120 DEA CAZAUX. CAZAUX MÉRIGNAC/Ant CAZAUX

EMM ALAVIA OVIA RESCO. CAZAUX MÉRIGNAC/Ant CAZAUX

DCSEA BA 709 DEA COGNAC. COGNAC COGNAC

EMM DPMM SME COGNAC. COGNAC COGNAC

EMAA EMx
BA 709

COMMANDANT MENARD.
COGNAC COGNAC

EMAA EMx
BA 101

GAL DE MARNIER.
CUGNAUX DISSOLUTION/TRANSFERT

EMM DPMM SME DAX. DAX MONT-DE-MARSAN

DCSEA DE ALAT DAX. DAX MONT-DE-MARSAN

EMAT DRHAT EAALAT. DAX MONT-DE-MARSAN

EMAA CFA Section air EAALAT. DAX MONT-DE-MARSAN

EMAA SIAé AIA de BORDEAUX. FLOIRAC MÉRIGNAC

EMA EMx CIRFA 09. FOIX TOULOUSE

EMA EMIA ZD DMD 09. FOIX TOULOUSE

EMAT RTNO CMFP (ex-137e RI). FONTENAY-LE-COMTE COGNAC/Ant ST MAIXENT

EMAT RTSO 1er RHP (Dét.). GER MONT-DE-MARSAN/Ant PAU

EMAT RTSO 11e BSMAT (Dét.). GUÉRET LIMOGES

EMA EMIA ZD DMD 23. GUÉRET LIMOGES

DCSEA DE LA COURTINE. LA COURTINE LIMOGES

EMAT RTSO 126e RI (Dét. GC). LA COURTINE LIMOGES

EMAT RTSO 519e RTrn. LA ROCHELLE COGNAC/Ant ROCHEFORT

EMA EMx CIRFA 17. LA ROCHELLE COGNAC/Ant ROCHEFORT

SGA CCMAVG LA ROCHELLE COGNAC/Ant ROCHEFORT



Commission consultative médicale des anciens combattants et victimes de guerre
(SGA/CCMAVG).

EMA EMIA ZD DMD 17. LA ROCHELLE COGNAC/Ant ROCHEFORT

SGA SMG Gare routière. LA ROCHELLE COGNAC/Ant ROCHEFORT

SGA DRH-MD Sous-direction des pensions (SGA/DRH/SA2P/SDP). LA ROCHELLE COGNAC/Ant ROCHEFORT

DCSEA CRE LA PALLICE . LA ROCHELLE COGNAC/Ant ROCHEFORT

EMAA EMx
BA 120

CDT MARZAC.
La TESTE du BUCH MÉRIGNAC/Ant CAZAUX

DGA DGA CEV. La TESTE du BUCH MÉRIGNAC/Ant CAZAUX

EMAT RTSO 9e BMAT (Dét.). LAGORD (LA ROCHELLE) COGNAC/Ant ROCHEFORT

EMA EMx CIRFA 85. LA-ROCHE-SUR-YON COGNAC/Ant ST MAIXENT

EMA EMIA ZD DMD 85. LA-ROCHE-SUR-YON COGNAC/Ant ST MAIXENT

EMAT RTSO CEITO. LE LARZAC TOULOUSE

EMAT RTSO 15e BT. LIMOGES LIMOGES

EMAT CFT 3e BM/EM. LIMOGES LIMOGES

EMAT DCCAT CAT. LIMOGES LIMOGES

SGA DRH-MD Cellule d'accompagnement vers l'emploi des conjoints (CAEC). LIMOGES LIMOGES

SGA DSN Centre du service national (CSN). LIMOGES LIMOGES

EMA EMx CIRFA 87. LIMOGES LIMOGES

SGA DSPRS Direction interrégionale des anciens combattants. LIMOGES LIMOGES

EMA EMIA ZD DMD 87. LIMOGES LIMOGES

EMAT CFT EMF 4. LIMOGES LIMOGES

SGA SID Établissement du genie (EG). LIMOGES LIMOGES

EMAT RTSO RECONV. AEM. LIMOGES LIMOGES

EMAT RTSO 503e RTrn. MARTIGNAS MÉRIGNAC/Ant BORDEAUX

EMAT RTSO 9e BMAT (Dét.). MARTIGNAS MÉRIGNAC/Ant BORDEAUX

DCSEA BA 106 DEA BORDEAUX MÉRIGNAC. MÉRIGNAC MERIGNAC

EMAA EMx
BA 106

CNE CROCI.
MÉRIGNAC MÉRIGNAC



EMAA DIRCAM CMCC. MÉRIGNAC MÉRIGNAC

EMAA EMx DA 204 Beauséjour. MÉRIGNAC MÉRIGNAC

EMAA DIRCAM DIA. MÉRIGNAC MÉRIGNAC

DCSEA Direction régionale interarmées en région atlantique (DRISEA/ATL). MÉRIGNAC MÉRIGNAC

EMAT RTSO 11e BSMAT. MONTAUBAN TOULOUSE/Ant MONTAUBAN

EMAT RTSO 17e RGP. MONTAUBAN TOULOUSE/Ant MONTAUBAN

EMA EMx CIRFA 82. MONTAUBAN TOULOUSE/Ant MONTAUBAN

EMA EMIA ZD DMD 82. MONTAUBAN TOULOUSE/Ant MONTAUBAN

SGA SID Établissement du genie (EG). MONTAUBAN TOULOUSE/Ant MONTAUBAN

DCSEA BA 118 DEA MONT-DE-MARSAN. MONT-DE-MARSAN MONT-DE-MARSAN

EMAA EMx
BA 118

COL ROZANOFF.
MONT-DE-MARSAN MONT-DE-MARSAN

EMA EMx CIRFA 40. MONT-DE-MARSAN MONT-DE-MARSAN

EMM ALAVIA DÉTACHEMENT EPIGE MONT DE MARSAN. MONT-DE-MARSAN MONT-DE-MARSAN

EMAT RTSO 3e RMAT MURET TOULOUSE

EMA EMx CIRFA 79. NIORT COGNAC/Ant ST MAIXENT

EMA EMIA ZD DMD 79. NIORT COGNAC/Ant ST MAIXENT

EMAT RTSO 1er RCP. PAMIERS TOULOUSE

DCSEA DE ALAT PAU. PAU MONT-DE-MARSAN/Ant PAU

EMAT RTSO 3e RMAT (Dét.). PAU MONT-DE-MARSAN/Ant PAU

EMAT RTSO 5e RHC. PAU MONT-DE-MARSAN/Ant PAU

EMAT CFT BFST/EM. PAU MONT-DE-MARSAN/Ant PAU

SGA DSN Bureau central d'archives administratives militaires (BCAAM). PAU MONT-DE-MARSAN/Ant PAU

SGA DRH-MD Cellule d'accompagnement vers l'emploi des conjoints (CAEC). PAU MONT-DE-MARSAN/Ant PAU

SGA DSN Centre du service national (CSN). PAU MONT-DE-MARSAN/Ant PAU

EMA EMx CIRFA 64. PAU MONT-DE-MARSAN/Ant PAU

EMAT RTSO 4e RHFS. PAU MONT-DE-MARSAN/Ant PAU

EMAA CFA DL. PAU MONT-DE-MARSAN/Ant PAU

EMA EMIA ZD DMD 64. PAU MONT-DE-MARSAN/Ant PAU



EMAT DRHAT ETAP. PAU MONT-DE-MARSAN/Ant PAU

EMA EMx CIRFA 24. PÉRIGUEUX MÉRIGNAC/Ant BORDEAUX

EMA EMIA ZD DMD 24. PÉRIGUEUX MÉRIGNAC/Ant BORDEAUX

EMAT RTSO 9e BMAT. POITIERS COGNAC/Ant ST MAIXENT

SGA DSN Bureau du service national (BSN). POITIERS COGNAC/Ant ST MAIXENT

SGA DRH-MD Cellule d'accompagnement vers l'emploi des conjoints (CAEC). POITIERS COGNAC/Ant ST MAIXENT

EMA EMx CIRFA 86. POITIERS COGNAC/Ant ST MAIXENT

EMA EMIA ZD DMD 86. POITIERS COGNAC/Ant ST MAIXENT

EMAT RTSO RECONV. AEM. POITIERS COGNAC/Ant ST MAIXENT

EMAT RTSO RICM. POITIERS COGNAC/Ant ST MAIXENT

EMAT RTNO EM 9e BLBIMa. POITIERS COGNAC/Ant ST MAIXENT

EMAA CFA CTPE. RETJONS MONT-DE-MARSAN

EMM DPMM CEAN ROCHEFORT. ROCHEFORT COGNAC/Ant ROCHEFORT

DGGN GENDMAR CIE GENDMAR ROCHEFORT. ROCHEFORT COGNAC/Ant ROCHEFORT

EMM CECLANT DIVERS ROCHEFORT. ROCHEFORT COGNAC/Ant ROCHEFORT

DPSD DPSD PPSD ROCHEFORT. ROCHEFORT COGNAC/Ant ROCHEFORT

EMAA EMx
BA 721

ADJ GEMOT.
ROCHEFORT COGNAC/Ant ROCHEFORT

EMAA CSFA Cercle mixte de Rochefort. ROCHEFORT COGNAC/Ant ROCHEFORT

SGA DMPA Départemement Marine à Rochefort (SGA/DMPA/SHD/CHA/DEPMAR). ROCHEFORT COGNAC/Ant ROCHEFORT

EMA EMx CIRFA 12. RODEZ TOULOUSE/Ant MONTAUBAN

EMA EMIA ZD DMD 12. RODEZ TOULOUSE/Ant MONTAUBAN

EMAT RTSO 11e BSMAT (Dét.). SAINT-ASTIER MÉRIGNAC/Ant BORDEAUX

EMAA EMx
BA 722

CNE ALBERT RAFFIN.
SAINTES COGNAC/Det SAINTES

EMAT RTSO DIRCAT RTSO (PIAT). SAINT-MAIXENT-L'ÉCOLE COGNAC/Ant ST MAIXENT

EMAT EMAT ENSOA. SAINT-MAIXENT-L'ÉCOLE COGNAC/Ant ST MAIXENT

EMAT DRHAT SIRPA Terre CNPI. SAINT-MAIXENT-L'ÉCOLE COGNAC/Ant ST MAIXENT

EMAT RTSO 3e RMAT (Dét.). SEDZÈRE MONT-DE-MARSAN/Ant PAU



EMAT RTSO 1e RHP. TARBES MONT-DE-MARSAN/Ant PAU

EMAT RTSO 35e RAP. TARBES MONT-DE-MARSAN/Ant PAU

EMAT RTSO 3e RMAT (Dét.). TARBES MONT-DE-MARSAN/Ant PAU

EMA EMx CIRFA 65. TARBES MONT-DE-MARSAN/Ant PAU

EMA EMIA ZD DMD 65. TARBES MONT-DE-MARSAN/Ant PAU

EMM EMM CELENV. TOULOUSE TOULOUSE

EMM SHOM ECOMETOC TOULOUSE. TOULOUSE TOULOUSE

EMAT CFT 11e BP. TOULOUSE TOULOUSE

EMAT RTSO 11e BSMAT (Dét.). TOULOUSE TOULOUSE

EMAT RTSO 1er RTP. TOULOUSE TOULOUSE

EMAT RTSO 3e RMAT (Dét.). TOULOUSE TOULOUSE

EMAT RTSO 4e GLCAT. TOULOUSE TOULOUSE

EMAT RTSO ASA District. TOULOUSE TOULOUSE

SGA DSN Bureau du service national (BSN). TOULOUSE TOULOUSE

SGA DRH-MD Cellule d'accompagnement vers l'emploi des conjoints (CAEC). TOULOUSE TOULOUSE

SGA DRH-MD Centre interarmées de reconversion (SGA/DRH/SDAPR/CIR). TOULOUSE TOULOUSE

EMAA SIMMAD CGRA. TOULOUSE TOULOUSE

EMA EMx CIRFA 31. TOULOUSE TOULOUSE

SGA DSPRS Direction interrégionale des anciens combattants. TOULOUSE TOULOUSE

EMA EMIA ZD DMD 31. TOULOUSE TOULOUSE

EMAA CDAOA EA Météo France. TOULOUSE TOULOUSE

EMAT COMLE GRLE (Dét.). TOULOUSE TOULOUSE

EMM DPMM MARMOBIL TOULOUSE. TOULOUSE TOULOUSE

EMAT RTSO RECONV. AEM. TOULOUSE TOULOUSE

EMAT RTIDF STAT (Dét.). TOULOUSE TOULOUSE

DCSEA BA 101 DEA TOULOUSE FRANCAZAL. TOULOUSE FRANCAZAL DISSOLUTION/TRANSFERT

EMAT RTSO 11e BSMAT (Dét.). TULLE LIMOGES

EMA EMIA ZD DMD 19. TULLE LIMOGES



SGA SMG Pôle graphique de Tulle (SGA/SMG/LOG/DM,PGT). TULLE LIMOGES

EMAT RTSO 9e BMAT (Dét.). VAYRES MÉRIGNAC/Ant BORDEAUX
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